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CARRIÈRES ENSEIGNANTES ET RÉMUNÉRATION
L’exemple des professeurs certifiés, 

professeurs d’EPS, ou de lycée professionnel

RÉMUNÉRATION À LA TITULARISATION DU PROFESSEUR

de 267 € nets/an

à 3 205 € nets/an

de 802 € nets/an 
à 1 261 € nets/an

de 915 € nets/an  
à 1 342 € nets/an

Professeur en réseau d’éducation prioritaire 

En Rep
1 482 € nets/an 

En Rep+
- part fixe : 4 371 € nets/an 
- part modulable : jusqu'à 600 € nets/an 

Professeur 
principal

de 722 € nets/an 
à 2 230 € nets/an

Professeur spécialisé 
(exemple : certification 

école inclusive)

Missions 
particulières : 

coordonnateur de discipline, 
référent numérique, 
référent décrochage, 

tuteur d'élèves
 en lycée

Heures 
supplémentaires  

annuelles

+

ÉVOLUTION DE LA RÉMUNÉRATION DE BASE
MENSUELLE ET RDV DE CARRIÈRE

10 ans
de carrière

20 ans
de carrière

30 ans
de carrière3

1 an de carrière
(année de titularisation)
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Prime
d'attractivité2

+ Prime
d’équipement
informatique

+ Isoe
+ Rémunération

indiciaire

Prime d’équipement
informatique

+ Isoe
+ Rémunération

indiciaire

RDV de
carrière

RDV de
carrière

RDV de
carrière

1 Rémunération de base pour un stagiaire à mi-temps devant élèves. Cette rémunération est de 1661 € nets/mois pour un stagiaire à temps plein devant élèves.  
2 Prime dégressive versée pendant les 22 premières années de carrière à l’ensemble des corps enseignants et assimilés de l’enseignement public et de l’enseignement privé sous contrat.
3 La rémunération à 30 ans de carrière peut être supérieure en fonction du parcours et de la valeur professionnels.

Prime
d'attractivité2

+ Prime
d’équipement
informatique

+ Isoe
+ Rémunération

indiciaire

 Rentrée 2023  Aucun 
enseignant ne démarre
sa carrière à moins
de 2000 nets/mois. 

Prime stagiaire1

+ Isoe
+ Rémunération

indiciaire
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Début de carrière
(année de stage)

1 698 €
nets/mois

Rémunération
indiciaire* 

89 €
nets/mois

1 282 € 1 787 €
Prime 

d’installation 
(versée uniquement 
l’année de titulari-

sation et selon le lieu 
d’affectation***)

Prime d’entrée 
(versée uniquement 

l’année de 
titularisation)

13 €
Indemnité 
de suivi et 

d’orientation
des élèves (Isoe)

157 €
nets/mois

Prime 
d'attractivité

(à compter 
de février 2022)

nets/mois nets nets

Prime 
d'équipement

 informatique**

 Primes versées 
à la titularisation

+Prime d'attractivité2

+ Prime d’équipement
informatique

+ Isoe
+ Rémunération

indiciaire

* Rémunération indiciaire mensuelle : indice majoré x valeur mensuelle du point d’indice. 
** Versée une fois par an, soit 150 € nets/an.
*** Exclusivement en Île-de-France et dans l'agglomération de Lille.

RÉMUNÉRATIONS SUPPLÉMENTAIRES
SELON VOTRE ENGAGEMENT

Soit une rémunération de 1928 euros net / mois minimum (après réduction du transfert primes-points)

La rémunération de base est composée du traitement indiciaire et 
d’indemnités (Isoe, prime d’attractivité ou indemnité de stage pour 
les stagiaires, prime d’équipement informatique). Les indemnités 
sont réduites du transfert primes-points. 

pour 1 h supplémentaire




